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I. INTRODUCTION 

Le projet dô®laboration du PLU sur la commune de Château-Arnoux Saint-Auban, dans le département des Alpes 
de Haute-Provence, r®pond ¨ un besoin dôactualisation de son Plan dôOccupation des Sols (POS), correspondant 
aux perspectives dô®volution de la commune. L'évolution du POS en PLU est l'occasion pour les élus de préciser 
la problématique et les choix sur le territoire communal. 

La commune n'entend pas bouleverser les équilibres existants sur son territoire : la répartition des différents 
espaces : naturels, agricoles ou urbanisés ; les localisations et densités des lieux d'occupations, aménagés et/ou 
bâtis. La commune souhaite grandir de manière limitée et maîtrisée. 

Cette expertise écologique consiste donc à déterminer si le projet de PLU de la commune de Château-Arnoux 
Saint-Auban est susceptible dôavoir des effets notables sur lôenvironnement et notamment sur les sites Natura 
2000 présents sur le territoire communal. 

En effet, conform®ment aux dispositions apport®es au Code de lôUrbanisme par lôordonnance nÁ 2004-489 du 3 
juin 2004 et le décret n°2005-608 du 27 mai 2005, lô®laboration dôun Plan Local dôUrbanisme (ou PLU) doit faire 
lôobjet dôune ®valuation des incidences sur la conservation des esp¯ces et des habitats naturels dôint®r°t 
communautaire lorsque le projet de PLU « est susceptible dôaffecter de mani¯re significative un site NATURA 
2000 » (article L414-4 du Code de lôEnvironnement). 

De plus, si cette évaluation met en évidence que le PLU « est susceptible dôavoir des effets notables sur 
lôenvironnement » (article L.121-10 du Code de lôUrbanisme) et donc sur les sites Natura 2000, une ®valuation 
environnementale du PLU est requise. En effet, la Directive « Habitats » 2001/42/CE du Parlement Européen et 
du Conseil du 27 juin 2001 (définissant la mise en place et le fonctionnement du processus NATURA 2000) 
soumet à évaluation environnementale certains plans et programmes. 

 

La prise en compte de la conservation de lôenvironnement est nécessaire à plusieurs niveaux et doit faire partie 
du projet et des partis dôam®nagement choisis. Lô®tude sur les milieux naturels demand®e par la commune de 
Château-Arnoux Saint-Auban comprend trois grandes phases :  

- 1ère phase : élaboration dôun diagnostic biologique et ®cologique du territoire communal, objet 
de ce présent rapport ; 

- 2ème phase : incidences du projet de PLU au regard des enjeux de conservation, ainsi que 
pour les territoires concernés par le réseau Natura 2000 

- 3ème phase : proposition de mesures et dôindicateur de suivi conform®ment ¨ la r®glementation. 

 

Cette ®valuation sôappuiera sur les concepts de lô®cologie du paysage, permettant dôappr®hender le 
fonctionnement du territoire ¨ lô®chelle de la commune et des parcelles concernées par les sites Natura 2000. 
Les analyses porteront dôune part sur les espèces concernées par les périmètres Natura 2000, et dôautre part sur 
la biodiversité commune et protégée. La prise en compte de lôenvironnement doit °tre proportionnelle aux enjeux 
du territoire. Le degr® dôanalyse est fonction de la complexit® et de la sensibilit® environnementale du territoire et 
de lôimportance des projets. 

Enfin, des préconisations sont énoncées dans le but de trouver un compromis, lorsque les enjeux ne sont pas 
trop importants, entre aménagement du territoire et enjeux de conservation des espèces et des habitats. Les 
outils pouvant être intégrés au règlement de zones du PLU sont pris en compte. 
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II. MÉTHODOLOGIE 

II.1. LóÉQUIPE DE TRAVAIL 

Domaine dõintervention Spécialiste intervenant 

Coordination / Rédaction Aude BUFFIER-NAVARRE 

Cartographie Olivier MAILLARD 

Expertise en botanique 
Thomas CROZE 

Romain SAUVE 

Expertise en ornithologie et herpétologie Guy DURAND 

Expertise en entomofaune 
Sylvain FADDA 

Guillaume AUBIN 

Expertise en mammalogie et chiroptérologie Mathieu FAURE 

Tableau 1 : Equipe de travail mandatée pour cette étude 

II.2. LES PHASES DôÉTUDE 

II.2.1. RECUEIL PRÉLIMINAIRE DôINFORMATIONS 

Lôanalyse de lô®tat des lieux a consist® tout dôabord en une recherche bibliographique auprès des sources de 
donn®es de lôEtat, des associations locales, des institutions et biblioth¯ques universitaires afin de regrouper 
toutes les informations pour le reste de lô®tude : sites internet sp®cialis®s (DREAL, ..), inventaires, études 
antérieures, guides et atlas, livres rouges, travaux universitaires ... Cette phase de recherche bibliographique est 
indispensable et d®terminante. Elle permet de recueillir une somme importante dôinformations orientant par la 
suite les prospections de terrain. Toutes les sources bibliographiques consultées pour cette étude sont citées 
dans la bibliographie de ce rapport. 

Les données sources proviennent essentiellement : 

- des bases de données relatives aux espèces et aux habitats (associations naturalistes, bases de 
données personnelles, Atlas LPO, ONEM, BRGM, base de données des arbres remarquables, etc.) ; 

- du recueil et de lôanalyse des donn®es disponibles se rapportant au patrimoine naturel de la commune et 
notamment des p®rim¯tres dôinventaire et réglementaires (ZNIEFF, ZSCé),  

- des Formulaires Standards de Données (FSD) ZSC « La Durance », version officielle transmise par la 
France à la commission européenne (sept 2014) ; 

- des Formulaires Standards de Données (FSD) ZPS « La Durance », version officielle transmise par la 
France à la commission européenne (sept 2014)  

- du Document dôObjectifs des sites Natura 2000 ç Durance » (mai, 2011) ; 
- des documents de planification territoriale ; 
- des cahiers dôhabitats dôint®r°t communautaire - Inventaire National du Patrimoine Naturel du Muséum 
National dôHistoire Naturelle (Documentation franaise, 2001 ï 2005) ; 

- de lôinventaire faune et flore du site de la retenue de lôEscale, Biotope (2012). 
- des informations acquises par Naturalia lors des études réalisées au voisinage de la commune de 

Château-Arnoux Saint-Auban seront également mises à contribution ; 
- des prospections de terrain engagées par Naturalia dans le cadre de cette étude. 
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II.2.2. CONSULTATION DE PERSONNES ET ORGANISMES RESSOURCES 

Pour cette étude, en plus de la consultation bibliographique, les personnes et organismes suivants ont été 
contactés: 

Organismes sollicités Contact/Base de données 
Informations collectées/ 

demandées relatives à/ aux 

BRGM http://www.bdcavite.net/ Base de données cavités 

Conservatoire Botanique 
National Méditerranéen 

SILENE (http://silene.cbnmed.fr) Espèces floristiques remarquables 

LPO PACA http://www.faune-paca.org/ Biodiversité 

ONEM http://www.onem-france.org/ Espèces faunistiques patrimoniales 

Odonates PACA http://odonates-paca.org Odonates patrimoniaux 

Proserpine Stéphane Bence Invertébrés patrimoniaux 

SMAVD - DOCOB « Durance » 

ONEMA BDD Image Faune piscicole 

Tableau 2 : Liste des personnes et organismes consultés lors de cette expertise 

II.2.3. VALIDATION DE TERRAIN 

Des relevés de terrain ont été réalisés a minima par un faunisticien et un botaniste sur chacune des parcelles 
vouées à lôurbanisation1 afin de mettre en ®vidence les potentialit®s de pr®sence dôhabitats remarquables 
(exemple : zone humide, haies, pelouses s¯chesé) ou dôesp¯ces prot®g®es et/ou patrimoniales (avifaune, 
mammifères, invertébrés, amphibiens, reptiles, flore), et ce au moyen dôindices de pr®sence (chant, mue, traces 
dôalimentation, plumes, terriers, f®c¯s, é) et dôobservation dôindividus. Ce passage est r®alis® ¨ une p®riode 
jug®e favorable ¨ lôobservation de ces enjeux écologiques (hiver 2012 et printemps 2013 suivant les groupes). 
Durant ces prospections, chaque enjeu identifi® fait ainsi lôobjet dôun pointage pr®cis permettant dôidentifier des 
zones à enjeu, qui seront par la suite confrontées aux projets envisagés. 

Une première journée hivernale a été utilisée pour valider la qualité de certains sites et les données 
bibliographiques. Elle a également été mise à contribution pour pointer les arbres remarquables (susceptibles 
dôabriter des col®opt¯res saproxyliques, des chauves-souris, é). 

Lors de lôidentification dôhabitats propices ¨ une esp¯ce, sans observation de celle-ci, elle a été considérée alors 
comme potentielle sur le site. Lóappr®ciation de cette potentialit® est pond®r®e en fonction des r®sultats de la 
recherche bibliographique. 

II.2.4. LIMITES DE LôÉVALUATION 

Durant lôhiver 2012, lôinventaire r®alis® lors de cette ®tude a essentiellement port® sur les parcelles concern®es 
par un projet dôam®nagement et leurs abords imm®diats. 

Des prospections r®parties sur lôensemble du territoire de Château-Arnoux Saint-Auban ont été également étaient 
initiées et seront poursuivies afin dôavoir une vision macroscopique des enjeux naturels et un aperu de la 
biodiversité communale. Toutefois la pression dôinventaires ne sera pas suffisante pour élaborer un diagnostic 
exhaustif ¨ lô®chelle communale. 

Les inventaires naturalistes r®colt®s concernent essentiellement la retenue de lôEscale et la Durance, milieux 
particuli¯rement attractifs pour les ornithologues. Ainsi le manque dôinformation sur les restes du territoire 
communal ne doit pas °tre peru comme une richesse moindre mais comme une lacune dôinventaires sur ces 
secteurs. Lôanalyse des enjeux prend en compte cet aspect. 

                                                           

1 Néanmoins, lôun des secteurs nôa pu faire lôobjet de prospections satisfaisantes. En effet, le secteur 1 étant situé sur une propriété privée, les passages se 
sont limités aux zones avoisinantes. 

http://www.bdcavite.net/
http://www.faune-paca.org/
http://odonates-paca.org/
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II.2.5. EVALUATION PATRIMONIALE ET RÉGLEMENTAIRE 
Lô®valuation patrimoniale et réglementaire des habitats et des espèces floristiques et faunistiques repose sur la 
notion de rareté des espèces et des habitats, et du degré de menace (nationale/régionale/départementale) 
qui pèse sur leur survie. Par « espèce patrimoniale », nous entendons : 

- les espèces inscrites sur les listes de protection européennes, nationales ou régionales ; 
- les espèces menacées inscrites sur les listes rouges européennes, nationales ou régionales et 
autres documents dôalerte ; 

- les espèces endémiques, rares ou menacées ¨ lô®chelle du d®partement des Alpes de Haute 
Provence ; 

- les esp¯ces exceptionnelles ou en limite dôaire de r®partition ; 
- certaines espèces indicatrices de biodiversité2. 

Les enjeux repr®sent®s pas les diff®rentes esp¯ces sur le site dô®tude et ¨ sa proximité immédiate sont 
hiérarchisés en fonction : 

- du statut biologique de chaque espèce ; 
- du statut de conservation prenant en compte les effectifs, leur répartition locale et nationale, 

leur habitat et leur conservation. 

Les critères énoncés diffèrent suivant le groupe considéré : 

ü POUR LA FLORE :  

- Protection au niveau européen : Annexes I et III de la Directive Habitats ; 
- Protection au niveau national :  

o Arrêté du 31 aout 1995 relatif à la liste des espèces végétales protégées sur 
lôensemble du territoire national 

Lôarticle 1Á de lôarr°t® du 31 ao¾t 1995 portant modification de lôarr°t® du 20 janvier 1982 relatif ¨ la liste des 
esp¯ces v®g®tales prot®g®es sur lôensemble du territoire (JO du 17 octobre 1995) ®nonce quô ç afin de prévenir 
la disparition dôespèces végétales menacées et de permettre la conservation des biotopes correspondants, sont 
interdits, en tout temps et sur tout le territoire m®tropolitain, la destruction, la coupe, la mutilation, lôarrachage, la 
cueillette ou lôenl¯vement, le colportage, lôutilisation, la mise en vente, la vente ou lôachat de tout ou partie des 
sp®cimens sauvages des esp¯ces cit®es ¨ lôannexe I du pr®sent arr°t®. » 

- Protection au niveau local :  
o Arrêté du 9 mai 1994 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région 

PACA 

ü POUR LES OISEAUX :  

- Protection au niveau européen : Annexe I de la Directive Oiseaux ; 
- Protection au niveau national : Arr°t® du 17 Avril 1981 (texte abrog® par lôarr°t® du 29 octobre 

2009) ; 
o Catégories «en danger », « vulnérables », « rares » et « en déclin » du Livre rouge des 

espèces menacées en Europe (Birdlife International, 2004), en France (ROCAMORA & 
YEATMAN-BERTHELOT, 1999) et en région PACA (LASCEVE et al. 2006) ; 

o Catégories « déterminantes » et « remarquables » de la liste régionale des ZNIEFF. 

ü POUR LES MAMMIFÈRES, REPTILES, AMPHIBIENS ET INSECTES : 

- Protection au niveau européen : Annexes II et IV de la Directive Habitats ; 
- Protection au niveau national : Arrêté du 17 avril 1981 pour les mammifères (complété par 
lôarr°t® du 16 d®cembre 2004), Arrêté du 22 juillet 1993 pour les reptiles et les amphibiens ainsi 
que les insectes ; 

o Catégories « Gravement menacé d'extinction", "Menacé d'extinction" et « Vulnérable » 
de la Liste Rouge Franaise de lôUICN ; 

o Catégories «en danger », « vulnérables », « rares » et « en déclin » du Livre rouge des 
espèces menacées en France (Source : Inventaire de la faune menacée en France, le 
livre rouge. (MNHN-1994)) ; 

                                                           
2 Il sôagit des esp¯ces typiques de biotopes particuliers et qui sont souvent caract®ristiques dôhabitats patrimoniaux et en bon ®tat de conservation. 
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o Catégories « déterminantes » et « remarquables » de la liste régionale des ZNIEFF. 

II.3. MÉTHODOLOGIE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 

La méthodologie utilisée ici reprend en grande partie les éléments exposés dans les guides méthodologiques: 

- lôint®gration de lôeau dans les documents dôurbanisme, publi® par lôAEAG ¨ lôautomne 2010 ; 

- prise en compte de la trame verte et bleue, SCOT et biodiversité en Midi-Pyrénées publié par la DREAL 
de Midi-Pyrénées en juin 2010 ; 

- la trame verte et bleue dans les Plans locaux dôurbanisme, publié par la DREAL de Midi-Pyrénées en 
juin 2012. 

Conformément au décret n°2012-1492 du 27 décembre 2012, la d®finition dôune Trame Verte et Bleue dans le 
cadre dôun PLU doit °tre compatible avec le SRCE, le SCOT et le SAGE auxquels se rattache la commune. La 
méthodologie pour définir les Trames verte et bleue communales suivra donc le schéma ci-dessous : 

 

Figure 1 : Récapitulatif de la méthodologie employée pour la définition des continuités écologiques 

II.3.1. DÉFINITION DU CADRE GÉNÉRAL 

II.3.1.1. ANALYSE INTERCOMMUNALE 

Lôobjectif est, dans un premier temps, de d®finir le cadre g®n®ral dans lequel sôint¯gre le projet de PLU. Il est, en 
effet, important de considérer les espaces à enjeux (sites Natura 2000, ZNIEFF etc.) au-delà des limites 
communales et ainsi définir les grands ensembles de biodiversité et les principes généraux de connexions : axes 
de déplacement privilégiés permettant de connecter ces zones entre elles. La cohérence écologique territoriale 
intègre les espaces limitrophes afin de mieux en apprécier la fonctionnalité paysagère (par exemple : marais ï 
plaine ï montagne) afin dôinscrire Château-Arnoux Saint-Auban dans une dynamique spatiale intercommunale. 

 

II.3.1.2. IDENTIFICATION ET CARACTÉRISATION DES RÉSERVOIRS DE BIODIVERSITÉ 

Dans le but de spatialiser les continuités écologiques, il convient de définir les réservoirs de biodiversité sur le 
territoire communal qui correspondent, conform®ment ¨ lôarticle L-371-1 du Code de lôEnvironnement, ¨ ç des 
espaces naturels et zones humides importants pour la préservation de la biodiversité », soit différents espaces 
complémentaires : 

- Espaces où la biodiversité est la plus riche et la mieux représentée ; 

- Espaces riches en habitats et espèces remarquables, et/ou espaces accueillant des habitats et/ou 
espèces rares et/ou menacées ; 
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- Espaces de nature non fragment®s (hors zonages connus) dôune taille suffisante pour assurer le 
maintien dôune population. 

II.3.2. ANALYSE DE LA FONCTIONNALITÉ 
Afin de relier les réservoirs de biodiversité recensés sur la commune, il convient de structurer la démarche en 4 
étapes. 

 

II.3.2.1. IDENTIFICATION DES ZONES PÉRIPHÉRIQUES ET MARGES ECOTONALES 

Les zones périphériques intégrées aux continuums écologiques participent à la préservation de la biodiversité. 
Elles sont identifiées en fonction de la naturalité, la compacité des réservoirs de biodiversité, de la surface 
concernée, etc. La naturalité du type dôoccupation du sol consiste ¨ consid®rer une entit®, sans consid®ration de 
sa valeur réglementaire, selon ses potentialités biologiques. Suivant le milieu considéré un indice de naturalité lui 
est affecté. 

Les zones périphériques (ou zones relais) participent à la préservation des réservoirs de biodiversité des 
influences ext®rieures n®gatives et permettent dôam®liorer les potentialit®s ®cologiques en accroissant la 
connectivité avec des espaces naturels périphériques appartenant au même continuum.  

II.3.2.2. IDENTIFICATION DES CONTINUUMS 

La deuxième dimension est liée à la diversité des milieux présents sur le territoire étudié. À chaque type de milieu 
correspond en effet une sous-trame ou continuité naturelle. On distinguera par exemple une sous-trame 
forestière, une sous-trame des milieux agricoles extensifsé Côest lôensemble de ces sous-trames qui forme le 
r®seau ®cologique global du territoire ainsi que lôanalyse des relations entre sous-trames. La définition des sous-
trames nécessite une adaptation aux caractéristiques et enjeux du territoire. Cette notion de sous-trame est 
importante pour les phases d'élaboration de la trame verte et bleue lors de l'identification des réservoirs de 
biodiversité pour les espèces et habitats de chaque sous-trame. 

Le continuum r®pond ainsi aux besoins dôun groupe dôesp¯ces : sous-trame de milieux aquatiques, de milieux 
forestiers, de prairies sèches, de zones agricoles extensives, de milieux rocheux, etc.  

Pour qualifier ces sous-trames, il convient dôaffecter ¨ chaque sous-trame potentiellement utile à la biodiversité, 
les classes dôoccupation du sol de la base de donn®es nationale Corine Land Cover. 

Sous-trames 
des milieux 
agricoles 

Sous trames 
des milieux 

ouverts 

Sous trames 
des milieux 

semi-ouverts 

Sous-trames 
forestières 

Sous-trames 
des zones 
humides 

Espaces non naturels 

212 terres 
arables 

221 vignobles 

222 vergers 

231 prairies 

242 systèmes 
culturaux et 
parcellaires 
complexes 

243 surfaces 
essentiellement 
agricoles, 
interrompues 
par des 
espaces 
naturels 
importants 

321 pelouses et 
pâturages 
naturels 

322 landes et 
broussailles 

323 végétation 
sclérophylle 

333 végétation 
clairsemée 

244 territoires 
agroforestiers 

311 forêts de 
feuillus 

312 forêts de 
conifères 

313 forêts 
mélangées 

324 forêts et 
végétation 
arbustive en 
mutation 

411 marais 
intérieurs 

412 tourbières 

421 marais 
maritimes 

422 marais 
salants 

423 zones 
intertidales 

511 plans dôeau 

521 lagunes 
littorales 

522 estuaires 

111 Tissu urbain continu 

112 Tissu urbain discontinu 

113 bâti diffus 

121 zones industrielles et 
commerciales 

122 réseaux routier ferroviaire 
et espaces associés 

123 zones portuaires 

124 aéroports 

131 extraction de matériaux 

132 décharges 

133 chantiers 

141 espaces verts urbains 

142 équipements sportifs et de 
loisirs 

Tableau 3 : Exemple de correspondance des classes de Corine Land Cover avec certaines sous-trames (Source: MEEDDM) 
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Figure 2 : Exemple de Trame verte et bleue composée de sous-trames écologiques spécifiques (Source: CEMAGREF) 

II.3.2.1. DÉFINITION DES ESPÈCES CIBLES 

La d®termination dôune Trame Verte et Bleue (TVB) coh®rente passe par lôidentification ç dôesp¯ces 
déterminantes -TVB ». La TVB vise des espèces menacées ou non mais qui nécessitent, pour le maintien de leur 
bon état de conservation, des territoires interconnectés. 

Lôapproche ç espèce » est destinée à affiner au maximum la modélisation du fonctionnement écologique, en 
®tudiant les besoins sp®cifiques aux esp¯ces ou groupes dôesp¯ces. A ce titre, une liste dôesp¯ces indicatrices 
aidera à lôidentification des sous-trames (continuités écologiques qui doivent permettre le déplacement 
dôesp¯ces). La liste « dôesp¯ces d®terminantes » pour la région PACA a été établie en juillet 2015. 

En complément, afin de couvrir les deux aspects (aquatiques et terrestres), des espèces représentatives des 
espèces du territoire (espèces remarquables et espèces ordinaires, dont les espèces clefs de voute ou espèce 
parapluie) devront être choisies pour cette analyse sur la commune de Château-Arnoux Saint Auban. Lôapproche 
englobe également la caractérisation de leur milieu de vie : d®termination des zones dôalimentation, de repos, de 
reproductionépermettant la cartographie de r®servoirs potentiels de biodiversit®, de zones p®riph®riques et de 
zones dôexclusion pour chaque espèce représentative. 

De plus, cette liste dôesp¯ces permettra un suivi et une ®valuation de la mise en îuvre et de lôefficacit® de la 
TVB. 

II.3.2.2. IDENTIFICATION DES HABITATS DÉTERMINANTS 

Au contraire des espèces déterminantes, aucune « Liste des habitats déterminants è nôa ®t® encore publiée pour 
la région PACA sous la responsabilité du MNHN. Le choix portera toutefois sur les habitats de chaque espèce 
déterminante TVB ainsi que les habitats naturels et semi-naturels dõint®r°t patrimonial ou communautaire 
(habitats relevant de lôannexe 1 de la Directive 92/43/CEE). 

De plus, vis-à-vis de la Trame bleue, on identifie les cours dõeau class®s, les Zones Humides dõInt®r°t 
Environnemental Particulier (ZHIEP), les zones humides contribuant à la réalisation des objectifs de la 
Directive Cadre sur lõEau (DCE) ainsi que les espaces de mobilit® des cours dõeau. 

II.3.2.3. IDENTIFICATION DES CORRIDORS ÉCOLOGIQUES 

A lô®chelle de la commune, les corridors seront identifi®s sur la base de la bibliographie et des donn®es 
existantes, sur lôoccupation du sol (orthophotoplans, Scan25), ainsi que sur les observations recens®es sur le 
terrain. On identifiera ainsi 4 types de connexions : 

- les axes de déplacements privilégiés, qui sont plutôt des principes de connexion et qui permettent de 
définir les grandes tendances ; 

- les secteurs à enjeux où il existe un enjeu à préciser en termes de continuités écologiques ; 
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- les zones de connectivité écologique, où la perméabilité est suffisamment importante pour ne pas avoir 
besoin de préciser le tracé pr®cis des corridors ¨ lôint®rieur de ces espaces (ex : zones forestières, 
milieux humides) ; 

- les corridors, continuités écologiques définies de façon précise. 

 

II.3.2.4. IDENTIFICATION DES OBSTACLES AUX DÉPLACEMENTS 

Cette étape vise à définir les obstacles (existants et ¨ venir) aux d®placements des esp¯ces et dôidentifier le 
cloisonnement de certains secteurs. 

Seront identifiés ensuite :  
- les éléments ponctuels : zones urbanisées, parcelles agricoles intensives, etc. 

- les éléments linéaires : infrastructures routières et ferroviaires, etc. 

- les seuils, sôil y a, pour le continuum aquatique. 

Deux niveaux sont évalués, en fonction de la perméabilité : 
- les éléments imperméables et infranchissables : autoroutes, centre urbain, etc. 

- les éléments peu perméables ou difficilement franchissables : matrice agricole intensive, boisement 
monospécifique de résineux, routes du réseau secondaire, etc. 

Cette perm®abilit® sera fonction du continuum et des groupes dôesp¯ces identifi®s. Pour les routes, elle pourra 
être évaluée en fonction de la largeur des voies, de la présence ou non de clôtures, des données de trafic ou 
encore de la mortalité routière connue. 

Enfin, une derni¯re approche sera ®galement abord®e prenant en compte dôautres obstacles : pollutions 
lumineuses, sonoresé 

 

II.3.3. SYNTHÈSE DES ENJEUX ET CROISEMENTS AVEC LES PROJETS DôAMÉNAGEMENT 

DU TERRITOIRE 

A lôissue de cette phase dôanalyse de la fonctionnalit®, les diff®rents corridors et trames identifi®s seront 
confrontés aux obstacles et aux divers projets prévus sur le territoire communal, afin ainsi de pouvoir cibler les 
points de conflits existants et potentiels. 

Cette synth¯se permettra dôanalyser la pertinence des am®nagements projet®s et proposer dôautres 
rétablissements le cas échéant. Il pourra être nécessaire également de proposer des mesures dô®vitement, de 
r®duction, de pr®servation ¨ lôissue de ce comparatif. 
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III. BILAN DES PROTECTIONS ET DOCUMENTS DõALERTE 

III.1. LES PÉRIMÈTRES DôINVENTAIRE  

III.1.1. LES ZNIEFF 

Les p®rim¯tres dôinventaire nôintroduisent pas un r®gime de protection réglementaire particulier. Ils identifient les 
territoires dont lôint®r°t ®cologique est reconnu. Il sôagit de sites dont la localisation et la justification sont 
officiellement port®es ¨ la connaissance du public, afin quôil en soit tenu compte dans tout projet pouvant porter 
atteintes aux milieux et aux esp¯ces quôils abritent. Les Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Floristique et 
Faunistique 

Lôinventaire des Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) est r®alis® ¨ lô®chelle 
régionale par des spécialistes dont le travail est validé par le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 
(CSRPN) nommé par le préfet de région. Cet inventaire national établi à l'initiative et sous le contrôle du Ministère 
chargé de l'Environnement constitue un outil de connaissance du patrimoine naturel de la France. Les données 
sont enfin transmises au Mus®um National dôHistoire Naturelle pour ®valuation et int®gration au fichier national 
informatisé.  

Les ZNIEFF correspondent à une portion de territoire particulièrement intéressante sur le plan écologique, 
participant au maintien des grands ®quilibres naturels ou constituant le milieu de vie dôesp¯ces animales et 
v®g®tales rares, caract®ristiques du patrimoine naturel r®gional. Bien que lôinventaire ne constitue pas une 
mesure de protection juridique directe, ce classement implique sa prise en compte par les documents 
dôurbanisme et les ®tudes dôimpact. En effet, les ZNIEFF indiquent la pr®sence dôhabitats naturels et identifient 
les espèces remarquables ou protégées par la loi. Il existe deux types de ZNIEFF : 

ǒ Les ZNIEFF de type I sont des secteurs de superficie limit®e, caract®ris®s par la pr®sence dôesp¯ces, 
dôassociation dôesp¯ces ou de milieux rares, remarquables ou caract®ristiques du patrimoine naturel national ou 
régional. 

ǒ Les ZNIEFF de type II sont de vastes ensembles naturels riches et peu modifi®s par lôHomme, ou qui 
offrent des potentialités biologiques importantes. Les zones de type II peuvent inclure une ou plusieurs zones de 
type I. 

Dôapr¯s le porter ¨ connaissances de la DREAL PACA, 2 ZNIEFF sont référencées sur le territoire communal de 
Château-Arnoux Saint-Auban et font lôobjet dôune description ci-après. 

Ā ZNIEFF de type I « La moyenne Durance, de lõaval de la retenue de lõEscale ¨ la confluence avec le 
Verdon » (04-100-189) : 

Localis® ¨ lôouest du département des Alpes-de-Haute-Provence, ce site comprend la plaine alluviale de la 
Durance entre Château-Arnoux et Cadarache, englobant le cours du fleuve, ses bras secondaires, iscles et 
ripisylves associ®es. Il sô®tend ainsi sur une superficie totale de 3 343,04ha.  

Flore et habitats naturels : Les peuplements végétaux locaux sont dominés par une association de formations 
dôherbes hautes, de fourr®s et de saulaies et peupleraies. Les bancs de galets plus anciens sont quant à eux 
couverts par des pelouses xériques et garrigues ainsi que de chênaies et pinèdes sylvestres. Cette diversité de 
milieux liée aux variations du substrat, abrite 54 espèces floristiques remarquables dont 5 déterminantes. Parmi 
ces derni¯res certaines font lôobjet de protection au niveau r®gional telles que lôOphioglosse des marais 
Ophioglossum vulgatum, le Gaillet fausse-garance Galium rubioides et lôUtriculaire des ®tangs Utricularia 
vulgaris. 

Faune : Ce site héberge 57 espèces patrimoniales dont 13 déterminantes. La plaine alluviale de la Durance est 
fréquentée par de nombreuses espèces aviennes paludicoles, aquatiques, forestière et de milieux ouverts 
comme lôîdicn¯me criard, la huppe fasci®e et lôAlouette calandrelle. Le fleuve et ses ripisylves abritent 
également des populations de Castor dôEurope et de Cistude dôEurope, et les peuplements piscicoles comptent 
plusieurs esp¯ces rares (Loche de rivi¯re, Aproné). Cependant le cort¯ge faunistique local se compose 
essentiellement dôinvert®br®s. Parmi les esp¯ces les plus remarquables on trouve notamment lôAgrion de 
Mercure et lôAgrion bleu, le Cordul®gastre annel® et le Sphinx de lôArgousier. 
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Milieux (code) Espèces végétales Espèces animales 

2 déterminants 
(22-414, 53-3) 

1 fougère, 1 monocotylédone et 4 
dicotylédones déterminantes 

3 odonates, 1 hémiptère, 1 coléoptère, 1 trichoptère, 7 
lépidoptères, 2 poissons et 1 reptile déterminants 

3 remarquables 
(37-1, 44-141, 44-

61) 

1 équisétale, 19 monocotylédones et 28 
dicotylédones remarquables 

1 odonate, 3 coléoptères, 13 lépidoptères, 2 poissons, 
1 amphibien, 20 oiseaux et 1 mammifère 

remarquables 

 

Ā ZNIEFF de type I « La moyenne Durance, de la clue de Sisteron ¨ la retenue de lõEscale » (04-100-157) : 

Localis® ¨ lôouest du d®partement des Alpes-de-Haute-Provence, ce site comprend la plaine alluviale de la 
Durance entre Sisteron et Château-Arnoux, englobant le cours du fleuve, ses bras secondaires, iscles et 
ripisylves associées. Il sô®tend ainsi sur une superficie totale de 424,08 ha. 

Flore et habitats naturels : Les peuplements végétaux locaux sont dominés par une association de formations 
dôherbes hautes, de fourr®s et de saulaies et peupleraies. Les bancs de graviers formés récemment et colonisés 
par des espèces pionnières sont rares tandis que les bancs de galets plus anciens, couverts par des pelouses 
xériques et garrigues ainsi que de chênaies et pinèdes sylvestres, recouvrent des superficies plus importantes. 
Plusieurs milieux remarquables sont recensés, parmi lesquels deux sont déterminants : les herbiers palustres et 
flottants dô®tangs et plans dôeau ¨ Utriculaires ainsi que les cladiaies. Ces habitats, li®s aux milieux humides, sont 
particuli¯rement important pour la faune, puisquôils constituent des zones refuges ou des vecteurs de 
déplacement. Concernant la flore, on notera la présence de la Petite Massette (Typha minima), espèce 
b®n®ficiant dôune protection nationale. 

Faune : Ce site héberge 34 espèces patrimoniales dont 4 déterminantes. La plaine alluviale de la Durance, de 
par sa position biogéographique, accueille une grande diversité avifaunistique en reproduction avec par exemple 
le Gr¯be hupp®, lôídicn¯me criard, le Vanneau hupp®, la Huppe fasci®e, lôAlouette calandrelle, le Busard des 
roseauxé. Le fleuve et ses ripisylves abritent des populations de Castor dôEurasie et de Cistude dôEurope, et 
joue un rôle essentiel pour les chiroptères qui chassent, gîtent ou utilisent les ripisylves pour se déplacer. Les 
peuplements piscicoles comptent plusieurs esp¯ces rares (Loche de rivi¯re, Aproné). Enfin, des invert®br®s 
remarquables sont à signaler comme le Sympétrum du Piémont, la Proserpine, le Grand Capricorne ou encore le 
Vespère stridulant. 

Milieux (code) Espèces végétales Espèces animales 

1 déterminant 
(53-3) 

Aucune espèce végétale déterminante 
1 lépidoptère, 2 poissons et 1 reptile 

déterminants 

4 remarquables 
(37-1, 44-141, 
44-21, 44-61) 

3 monocotylédones remarquables 
1 odonate, 3 coléoptères, 1 lépidoptère, 3 
poissons, 1 amphibien, 19 oiseaux et 2 

mammifères remarquables 
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III.1.2. LES ZONES HUMIDES  

La d®finition dôune Zone Humide (ZH) donn®e par lôarticle L211-1 du Code de lôEnvironnement est la suivante : 
« les terrains, exploit®s ou non, habituellement inond®s ou gorg®s dôeau douce, sal®e ou saum©tre de faon 
permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 
au moins une partie de lôann®e ». Les critères de définition et de délimitation des zones humides sont précisés 
par lôarr°t® du 24 juin 2008 en application des articles L 214-7 et R 211-108 du Code de lôEnvironnement. Une 
zone humide est définie par des critères pédologiques, correspondant à la morphologie et la classe 
dôhydromorphie des sols, et des crit¯res de v®g®tation, esp¯ces v®g®tales ou communaut®s dôesp¯ces v®g®tales 
hygrophiles. Le type de sols et les espèces ou communaut®s dôesp¯ces v®g®tales d®finissant une zone humide 
sont donn®s dans les annexes de lôarr°t® du 24 juin 2008. 

La résolution « cadre pour lôinventaire des zones humides » a été adoptée en 2002 à la conférence des parties 
de la convention Ramsar. Ces inventaires sont réalisés à la demande des administrations ou des collectivités 
locales. Il est ¨ noter quôil nôexiste pas encore de cartographie exhaustive des zones humides et que les 
inventaires existants ne sont pas centralis®s ¨ lô®chelle nationale. 

Les zones humides présentent un intérêt écologique particulièrement important. Elles sont une zone de transition 
entre les milieux terrestre et aquatique et abritent des espèces à fortes valeurs patrimoniales.  

Dôapr¯s lôatlas des zones humides (Inventaire des zones humides des Alpes du Sud, février 2012), la commune 
est concernée directement par une zone humide celle de la Durance (Durance T3 - Barrage de l'Escale au pont 
de Volonne). Pour autant, aucune information nôest disponible quant ¨ la qualit® du milieu, les espèces 
présentes, etc. 
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Figure 3 : Cartographie des p®rim¯tres dõinventaire sur la commune de Ch©teau-Arnoux Saint-Auban 

 








































































































































